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➟ Présentation des « outils » de protection en fonction de la nature
de la création :

Le Savoir Faire et le Secret
Le Brevet
La Marque
Le D&M

➟ Le brevet, source d’informations (Espacenet et CIB)

➟ Acquérir des reflexes de confidentialité et de traçabilité 

Programme et Objectifs
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Office français de la PI

❍ Etablissement public

❍ Missions :
� Centraliser et diffuser l’information en matière de PI

� Accompagner, sensibiliser et former à la PI 

� Recevoir les dépôts et délivrer les titres de PI 

� Elaborer le droit de la PI 
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Les acteurs de la PI

www.inpi.fr
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Compagnie Nationale des Conseils en PI 

❍ Organisme Professionnel

❍ Missions du CPI :
� Accompagner les entreprises et organismes de recherche dans leur stratégie de PI 

offensive et défensive

� Conseiller, représenter et assister pour l’obtention, le maintien, la défense et la 
valorisation des droits de PI en France, en Europe et à l’International

www.cncpi.fr
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une idée…un concept n’est pas protégeable en soi…

Cependant, l’expression, la matérialisation de cette idée 
est susceptible de protection(s).

Mon idée est-elle protégeable ?



• Seules leurs « matérialisations » ou 
« réalisations » peuvent faire l’objet de 
protection et…ceci sous 

• certaines conditions

Exemple :
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Mon idée est-elle protégeable ?
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Une apparence visuelle 
esthétique ?

D&M ?

Concrétisation,  
matérialisation 

d’une idée

Solution technique à un 
problème technique ?

Brevet ?

Un nom, un logo, un 
signe distinctif ?

Marque ?

Savoir faire 

secret ?

Création originale 

Droit d’auteur ?



• La contrefaçon est l’atteinte aux droits exclusifs que
la loi accorde aux titulaires de droits de propriété
intellectuelle. Elle est sanctionnée par une action
spécifique, l’action en contrefaçon.

• En matière d’inventions, de marques et de dessins 
et modèles 

Pas de titre de propriété

Pas d’action en contrefaçon
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La contrefaçon



PRÉSENTATION DES « OUTILS » DE LA PI
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FOCUS SUR LE BREVET D’INVENTION

LES CRÉATIONS TECHNIQUES… 
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Brevet : un titre de propriété industrielle portant sur une invention (une
solution technique à un problème technique)

Savoir-faire : ensemble des connaissances pratiques ou techniques non
brevetées. Connaissances qui présentent un caractère secret, substantiel,
identifié (et transmissible)

Compétence : capacité reconnue dans un domaine, tour de main
(souvent non reproductible)

Pour commencer, de quoi parlons nous ?
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Les stratégies concernant une innovation technique
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Face à une création technique nouvelle, plusieurs possibilités s’offrent à l’entreprise pour 

sauvegarder son avantage concurrentiel :

� la divulgation volontaire ;

� le secret ;

� le recours à l’enveloppe Soleau (permet seulement de dater l’innovation) ;

� la demande de certificat d’utilité

(protection maximale de 6 ans)

titres de propriété industrielle.

� le dépôt d’une demande de brevet

(protection maximale de 20 ans)



 Le brevet protège une invention: ensemble de connaissances caractérisant une
« solution technique à un problème technique »

 L611-10 CPI : « Ne sont pas considérés 
comme des inventions :  

- Les découvertes, théories scientifiques, méthodes 
mathématiques

- Les créations esthétiques

- Les plans, principes et méthodes dans l’exercice d’activités
intellectuelles, en matière de jeu ou dans le domaine des
activités économiques

- Les programmes d’ordinateur en tant que tels

- Les présentations d’informations

[…] »

 Invention

Page 14



 Inventions « brevetables » L611-10 CPI :

Sont brevetables dans tous les domaines technologiques :

 les inventions nouvelles (nouveauté absolue dans le temps et dans 
l’espace)

 impliquant une activité inventive (non évidence pour l’homme du 
métier)

 et susceptibles d’application industrielle
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Sont exclus de la brevetabilité « en tant que tel » :

❏ Les méthodes de traitement chirurgical ou thérapeutique, ou les méthodes 

de diagnostic, appliquées à l’être humain

❏ Les inventions contraires à l’ordre public et aux bonnes mœurs

❏ Les obtentions végétales (voir COV)

❏ Les races animales

❏ Les procédés essentiellement biologiques d’obtention de végétaux ou 

d’animaux (les produits peuvent être brevetables)

❏ Les procédés de clonage, de modification de l’identité génétique de l’être 

humain, les utilisations d’embryons humains, les séquences d’un gène en 

tant que telles, […]

Mais tout n’est pas brevetable …
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 un droit de propriété exclusif sur le territoire d'un état 

 pendant une durée limitée (20 ans)

 moyennant le paiement d’annuités

 en contrepartie d'une diffusion légale (publication 18 mois 
après le dépôt)

ATTENTION : MONOPOLE D’EXPLOITATION = DROIT D’INTERDIRE

≠ DROIT DE FAIRE

� Le  droit conféré par un brevet est :
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 un droit de propriété exclusif sur le territoire d'un état 
Celui qui ne respecte pas l’interdiction est contrefacteur.

Actes de contrefaçon : fabrication, offre, mise dans le commerce, utilisation, 
importation, exportation, transbordement, détention à ces effets.

 Le Titulaire du droit peut demander le respect de son monopole
Faire cesser l’exploitation illicite et obtenir réparation du préjudice subi 

 Exception de possession personnelle antérieure (L613-7 CPI)
Toute personne qui, de bonne foi, à la date de dépôt ou de priorité d'un brevet, 
était, sur le territoire où le présent livre est applicable en possession de 
l'invention objet du brevet, a le droit, à titre personnel, d'exploiter l'invention 
malgré l'existence du brevet.

� Le  droit conféré par un brevet est :
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❏ Le brevet est associé à une notion de territoire

❏ Si besoin, il est possible d’étendre la protection à l’étranger

❏ 3 voies principalement disponibles : 

Voies nationales

Voie européenne auprès de l’OEB (EP)

Voie «internationale» dite PCT (WO)

Brevet : Notion de territoire(s)
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Procédure de délivrance en France
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T+0 mois

T+1

T+9

T+12

T+18

T+27

Dépôt de la demande de brevet 

Examen par la Défense Nationale 

Etablissement du rapport de recherche RRp 

+ opinion de brevetabilité

Délai de priorité 

Publication

Rejet ou Délivrance avec ou sans modifications

Examen administratif et technique 



LE  DROIT DE PRIORITÉ

• Article 4 de la Convention de l’Union de Paris (CUP) : (extraits)

• A. (1) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d’une demande de brevet d’invention, 
d’un modèle d’utilité (…), dans l’un des pays de l’Union, ou son ayant cause, jouira, pour 
effectuer le dépôt dans les autres pays, d’un droit de priorité pendant les délais 
déterminés ci-après.

• B. En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l’un des autres pays de 
l’Union, avant l’expiration de ces délais, ne pourra être invalidé par des faits accomplis 
dans l’intervalle, soit, notamment, par un autre dépôt, par la publication de l’invention 
ou son exploitation (…), et ces faits ne pourront faire naître aucun droit de tiers ni 
aucune possession personnelle. 

• C. (1) Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de douze mois pour les brevets 
d’invention et les modèles d’utilité (…).
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Quand …et jusqu’à quand peut-on étendre ?



Quand …et jusqu’à quand peut-on étendre ?

Page 22

T0
Dépôt de 

la demande 
nationale FR

T + 18 mois

Publication
de la 

demande

T + 12 mois

Hors priodélai de prio
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VOIE INTERNATIONALE PCT

152 états contractants

une seule demande

une seule procédure préliminaire
pour tous les pays désignés

autant de procédure nationales
ou régionales (OEB, OEAB, OAPI) 

que de pays ou de régions désignés

VOIE EUROPEENNE EP

pour 38 pays d'Europe
(+ 2 états d’extension
Et Maroc / Moldavie)

une seule demande

une seule procédure

un seul mandataire

pour tous les pays désignés

brevet européen (/rejet)

Eclatement en brevets nationaux

VOIE NATIONALES

pour tous pays

autant de demandes

autant de procédures

autant de mandataires 

que de pays

brevet nationaux(/rejet)
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CONVENTION SUR LE BREVET EUROPEEN
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DEMANDE DE BREVET INTERNATIONAL



EXTENSION PAR LE BIAIS D’UNE DEMANDE INTERNATIONALE PCT

Dépôt FR
Dépôt PCT
sous priorité

EP

US

Validation
Entrée en

phases

T0 T0+12mois T0+30mois
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FR

Etc.

DE

ES

IT

(Effet unitaire)

CN



LES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS D’UN BREVET

� LES INFORMATIONS BIBLIOGRAPHIQUES

� LES REVENDICATIONS

� LA DESCRIPTION

� L’ABRÉGÉ
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LES INFORMATIONS BIBLIOGRAPHIQUES
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� N° de publication

� N° d’enregistrement

� Statut :

A : demande de 
brevet

B : brevet délivré

� Date de dépôt 

� Priorité

� Date de publication

� Demandeur

� Inventeurs

� Mandataire



LES REVENDICATIONS

� Elles définissent l’objet de la protection demandée

� Elles doivent être claires et concises et se fonder sur la description

� La plupart du temps, elles sont rédigées en 2 parties :

Préambule (caractéristiques connues de l’art antérieur)

Partie caractérisante

� Les revendications peuvent être modifiées, notamment limitées, au cours de la 
procédure de délivrance, pour répondre aux objections et rétablir la 
brevetabilité

Les modifications ne doivent pas s’étendre au-delà du contenu de la demande 
telle que déposée

� Revendications indépendantes et revendications dépendantes
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LA DESCRIPTION

� Elle doit exposer l’invention de façon suffisamment claire pour qu’un homme 
du métier puisse l’exécuter

� Elle peut être accompagnée de dessins

� Elle doit comprendre :

 l’indication du domaine technique auquel se rapporte l’invention

 l’indication de l’état de la technique antérieure pouvant être considérée 
comme utile

 l’exposé de l’invention telle que caractérisée par les revendications, 
permettant la compréhension du problème technique ainsi que la solution 
qui y est apportée

 un exposé détaillé d’au moins un mode de réalisation de l’invention

 l’indication de la manière dont l’invention est susceptible d’application 
industrielle, si elle ne ressort pas à l’évidence
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L’ABRÉGÉ

31

Il est fourni à simple fin documentaire.



Ces deux notions sont indépendantes…

Est-ce que je peux protéger mon invention ?

Est-ce que je peux exploiter mon invention ?  

�Deux notions à bien distinguer : 

la Liberté d’exploitation et la Brevetabilité
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L’INTERPRÉTATION D’UN TEXTE DE BREVET
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POUR LES ÉTUDES DE BREVETABILITE

Une invention est-elle brevetable par rapport à l’art antérieur ?

� Sur la base de tous les documents publiés (y compris les demandes de brevets)

� Le document antérieur doit être considéré dans son entier

� Nouveauté : l’invention est-elle entièrement décrite dans un document 
antérieur ?

� Activité inventive : l’invention peut-elle être déduite d’une combinaison de 
plusieurs documents antérieurs ?



L’INTERPRÉTATION D’UN TEXTE DE BREVET
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POUR LES ÉTUDES DE LIBERTÉ D’EXPLOITATION

Une invention est-elle libre d’exploitation par rapport à un brevet antérieur ?

� Sur la base des brevets délivrés

Incertitude lorsqu’à l’état de demande de brevet

� Condition de territorialité : le brevet antérieur produit-il ses effets sur le 
territoire où l’exploitation est envisagée ?

� Condition de temps : le brevet antérieur est-il en vigueur au moment où 
l’exploitation est envisagée ?

� Seules les revendications du brevet antérieur doivent être considérées

Les revendications s’interprètent à la lumière de la description

La théorie des équivalents



POUR LES ÉTUDES DE LIBERTÉ D’EXPLOITATION
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QUESTIONS PRATIQUES

� Identification d’un brevet pertinent

� Quels pays ?

� Le brevet est-il délivré ?

�Est-il en vigueur dans les pays d’intérêt ?

� Quelle est la teneur de ses revendications ?

� Quelle est la portée de la protection qu’il confère ?



☞ Principe général: L611-6 CPI

 Le droit appartient à l’inventeur ou à son ayant cause 

 Si deux inventeurs successifs : le brevet appartient au premier déposant

☞ Mais…

90% des inventions sont réalisées par des inventeurs salariés L611-7 CPI

A qui appartient l’invention?
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Titularité des droits



☞ Conditions: 

 Contrat de travail soumis au droit français

 À la date de conception de l’invention

L’invention doit être brevetable 

Régime des inventions de salariés L611-7 CPI
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Tout salarié qui réalise une invention doit :

- La déclarer à son employeur
- et proposer son classement selon les catégories :

Invention de mission
Si mission inventive 

(permanente ou occasionnelle)

L’employeur est 
propriétaire de l’invention

Contrepartie financière 
obligatoire

versée au salarié

Attribuable à l’employeur Non attribuable à l’employeur

Salarié propriétaire
de l’invention

Paiement du juste prix
au salarié

Invention hors mission



LE  BREVET  - OUTIL  DE  STRATÉGIE

� Recherche d’un monopole – Amortissement de la R&D

� Contrats – Licences d’exploitation

� Commercial / marketing

� Augmenter la valeur de l’entreprise : actif immatériel

� Valoriser la société  - Apporter des garanties aux investisseurs
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LE  BREVET  - OUTIL  DE  STRATÉGIE

� Barrage pour la protection d’une autre invention par un tiers

� Monnaie d’échange

� Support de réponse dans un appel d’offre

� Accompagnement de transfert de technologie

� Veille sur l’activité des concurrents
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Cession de brevet :

➨ vente du titre

Concession de licence d’exploitation: 

➨ location = permission de certains actes 
d’exploitation avec des conditions de territoires, de 
volumes, etc.

Notions de cession et licences
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FOCUS SUR LA MARQUE :

LES  SIGNES DISTINCTIFS…
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La marque est un signe susceptible de représentation graphique servant à
distinguer les produits ou services d’une personne physique ou morale

Elle peut être constituée de :
–Signes verbaux :

dénominations du langage courant (LE CHAT, ORANGE), 
termes sans signification (CRUNCH)
néologismes (COTTONELLE)
termes étrangers (KINDER, COUNTRY)
slogans (A fond la forme, l’Oréal, parce que je le vaux bien, …)
noms patronymiques (DUPONT, LACOSTE, BORDAS)
pseudonymes (JOHNNY HALLYDAY)
prénoms (CELINE)
noms géographiques (MONT BLANC)
lettres (IBM, Z, D), chiffres (N°5, 64)
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La marque



dessins, vignettes, assemblages, étiquettes, logos
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▪ marques de couleurs

La marque
▪ signes figuratifs
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▪ forme du produit ou de son conditionnement

La marque
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La marque



Dépôt du  4 novembre 1994

Déposant : METRO GOLDWYN MAYER LION CORP.

Description de la marque : La marque est constituée par le

son produit par le rugissement d'un lion et figurée par le

spectrogramme ci-dessus représenté
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 Signes sonores

Marque numéro 3499470 au nom 
de SPHERIA VAL DE France

La marque



Conditions de validité 

La marque doit être distinctive 

La marque doit être licite

La marque doit être disponible
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La marque



Le 1er intérêt d’une marque est qu’elle puisse servir de
signe distinctif � que les clients reconnaissent grâce à ce
signe (de ralliement) l’origine des produits et des services
proposés

Cela implique que le signe doit être arbitraire par rapport
aux produits et services visés

N’est pas arbitraire un signe :

- nécessaire, générique ou usuel

- descriptif

- constitué exclusivement par la forme imposée par 
la nature ou la fonction ou donnant sa valeur au 
produit

 Caractère distinctif
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La marque



Article L711-3 « Ne peut être adopté comme marque ou élément de marque un signe :

a) Exclu par l'article 6 ter de la convention de Paris en date du 20 mars 1883, révisée, pour la protection de la propriété
industrielle ou par le paragraphe 2 de l'article 23 de l'annexe I C à l'accord instituant l'Organisation mondiale du commerce ;

b) Contraire à l'ordre public ou aux bonnes mœurs, ou dont l'utilisation est légalement interdite ;

c) De nature à tromper le public, notamment sur la nature, la qualité ou la provenance géographique du produit ou du
service ».

Ainsi, le signe ne doit pas être 

� interdit par l’article 6 de la C.U.P ou par un autre texte

� être contraire à l’ordre public et aux bonnes mœurs

� ne doit pas être trompeur

 Caractère licite
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La marque



>> ne reproduit ou n’imite pas un signe qui bénéficie d’un droit antérieur pour des

produits ou des services, ou des activités qui seraient identiques ou similaires, tels que

: une marque ; une dénomination sociale ; une enseigne, un nom commercial, connus sur l’ensemble

du territoire national.

ATTENTION : il existe d’autres types de droits susceptibles d’être opposés, dans d’autres conditions, à

l’adoption d’un nom de marque, tels que : un droit d’auteur ; un dessin ou modèle protégé ; un nom

d’association ; un nom de domaine etc…

>> Il vous faut éviter tout risque de confusion dans l’esprit des clients et des

consommateurs.
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 Une marque doit être disponible

La marque
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3 modes de recherches rapides 

Base de données Marques http://bases-marques.inpi.fr/
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Bases de données sociétés
http://www.infogreffe.fr/infogreffe/index.jsp



Focus sur le DESSIN OU MODELE : 

Les créations ornementales …
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 Le dessin ou modèle a vocation à protéger l’apparence d’un produit ou d’une partie de
produit, caractérisée par ses lignes, ses contours, ses couleurs, sa forme, sa texture ou ses
matériaux. (art L.511-1 cpi)

Il s’agit donc d’une protection de « l’esthétique », excluant toute protection du « fonctionnel »

 Le dépôt d’un dessin ou modèle permet de bénéficier de la double protection du droit de la
Propriété Industrielle, et du droit d’auteur (qui né dès la création d’une œuvre originale)

 Les avantages du dépôt d’un dessin & modèle outre le droit d’auteur
- DM confère une date certaine à une création 
- Son titulaire aura une présomption de propriété sur le dessin ou modèle.
- Le dépôt d’un D&M présente un avantage dans la perspective d'une extension de la
protection à l'étranger
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Le dessin ou modèle



La nouveauté
aucun DM identique divulgué antérieurement

Le caractère propre
Suscite chez l’observateur averti une impression visuelle 
d’ensemble différente de celle suscitée par toute création 
divulguée antérieurement

• Notion d’observateur averti
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Le Dessin ou Modèle



Exemples D&M

Numéro d'enregistrement : 090431
Objet : Bouteille Nombre de 

reproductions : 4  •
Date de dépôt : 2009-01-30  •

Déposant :
JOKER , Société par Actions Simplifiée 

146 rue de la Grosne 71000 MACON

Numéro d'enregistrement : 930971 - 001 

Objet : COUVERTURES DE LIVRE No1 

Nombre de reproductions : 1 
Date de dépôt : 1993-02-23

Déposant : HATIER SA LES EDITIONS 
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L’obtention de droits de propriété industrielle se fait en contrepartie de taxes

▪marque française : 225,00 € (edépôt 200 €) = 3 classes

▪ dessins et modèles français : 38 euros de redevance de base + 22 euros par 
reproduction en NB et/ou 45 euros en couleurs 

Ex : 60,00 € = 1 représentation NB

▪ brevet français : 556,00 € (278 € taxe réduite)

L’extension de la protection à l’étranger a un coût plus élevé

Il est souvent indispensable de se faire accompagner par un spécialiste de la propriété 
industrielle

Entreprendre une démarche de protection de ses droits de PI ne peut donc se faire que
dans une logique de retour sur investissement

Combien ça coûte ?
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Conclusion - récapitulatif

Marque Brevet
Dessin ou 

modèle
Droit d’auteur

Objet de la 

protection
Signe distinctif

Innovation 
technique

Création 
ornementale

« Oeuvre de 
l’esprit »

Fait 

générateur

Dépôt et 
enregistrement

Dépôt et 
délivrance

Dépôt et 
enregistrement

Création

Conditions de 

protection

Distinctivité, 
licéité, 
disponibilité

Nouveauté et 
activité 
inventive, 
application 
industrielle

Nouveauté et 
caractère 
propre

Originalité

Durée de la 

protection

10 ans 
(renouvelable)

20 ans 
(annuités)

25 ans max par 
tranche de 5 
ans

Vie de 
l’auteur + 70 
ans*

Titulaire des 

droits
Déposant Déposant Déposant Auteur
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* Droits patrimoniaux (droit moral : perpétuel)



La PI et  le cycle de l’innovation

Source: http://campus.inpi.net/

IDEE

Exploitation
commerciale

Lancement

R&D
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La Propriété Industrielle
et le cycle de l’innovation



☞ Rechercher des solutions existantes :

- Inclure les bases de données PI comme ressources
d’informations

- Intérêts :

Détecter les idées identiques ou similaires

Ne pas réinventer ce qui existe et vérifier si
certaines voies ne sont pas « improductives »

Faire mieux ou trouver des inspirations d’axes de
développements possibles
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N° 1 : Mon idée est-elle bien 
originale ou nouvelle ?IDEE

Exploitation 
commerciale

Lancement

R&D

BREVETABILITE



☞ Toujours vérifier avant le lancement d’un
projet que la voie envisagée est libre

Eviter de se retrouver en position de
contrefacteur présumé de droits antérieurs

L'absence de vérification peut conduire à des
risques financiers et juridiques
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N°2 : Éviter d’être contrefacteur
IDEE

Exploitation 
commerciale

Lancement

R&D

LIBERTE D’EXPLOITATION



Le fascicule brevet est un document 
très structuré

Les parties d’un brevet : 

1- Page bibliographique

2- Description de l’invention et les figures

3- Les Revendications

4- Le Rapport de Recherche (indiquant d’autres
documents traitant du même sujet)
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Source: extrait de Campus INPI

LIBERTE D’EXPLOITATION
BREVETABILITE

1

2

2

3

4
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Présentation de la base de données Brevets 

www.espacenet.com 
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Bases de recherche : http://worldwide.espacenet.com/
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http://fr.espacenet.com



Recherche par nom de 
déposant ou inventeur
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Résultat
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Documents de la 
famille dont le 
texte Pdf est 
disponible

Documents de la famille
Inpadoc (au moins une
priorité commune)

Texte du 
document 

original en Pdf



Un outil efficace

La base de données mondiale Espacenet de l'OEB est l'une des plus
grandes collections d'informations techniques au monde. Pour faciliter
les recherches, les demandes de brevet sont classées par domaines
techniques.

Avantage : permet de s’affranchir

- des mots clés pour la recherche, donc de la langue de rédaction

- de la terminologie employée par le rédacteur du brevet et/ou le traducteur

La Classification Internationale des Brevets : C.I.B
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http://www.european-patent-office.org/wbt/pi-tour/tour.php



Classification internationale des brevets C.I.B
www.wipo.int/classifications/fr
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Domaines 
Techniques

couverts par 8 

Sections



C.I.B: Structure en arborescence
ex: A63C17/04

06/10/2015Emmanuelle Fourcade - CPI Page 74
> Elsa OELHOFFEN & Elodie VITRAC

http://www.european-patent-office.org/wbt/pi-tour/tour.php



Exemples de recherches 

sur 

Cas du casque pliable
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☞ Pour cela:

* identifier les aspects les plus pertinents de l’invention,

* les caractéristiques techniques essentielles ;

* et pour chacune définir des synonymes possibles en français ou anglais

Ex: casque*, protection, tête :  helmet*, protection, head…

modulable, repliable, pliable: modul*, fold* , collapsible…
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1ère étape: Trouver des brevets similaires à la
problématique posée



Combinaison de mots clés
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http://fr.espacenet.com/advancedSearch?locale=fr_FR
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Résultats 
différents 
selon les 

mots clés retenus



2èmeÉtape: Utiliser les codes de la classification internationale des brevets (CIB)

mis en évidence à partir du panel de brevets pertinents afin de reformuler et
compléter la recherche
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Recherche en utilisant le code A42B3/32



Depuis janvier 2013:  CPC (Cooperative Patent Classification)
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☞ Au fil de l’eau, créer des preuves de ses développements
pour pouvoir se prévaloir de la «possession personnelle
antérieure »

Outils de TRACABILITE :

Cahiers de laboratoires

Enveloppe Soleau

Huissiers, notaires etc…
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IDEE

Exploitation 
commerciale

Lancement

R&D

N°3 : Prouver l’existence et  la date 
de ses créations



☞ Ne pas divulguer pour préserver
les possibilités d'appropriation

Un inventeur qui divulgue son invention ne pourra
plus la protéger par brevet (la nouveauté est un critère
de brevetabilité)

☞ « Organiser » la confidentialité
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IDEE

Exploitation 
commerciale

Lancement

R&D

N°4 : Conserver le secret sur la création
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☞ Préparer et déposer les brevets, marques 
et dessins et modèles

La rédaction des textes par le déposant est 
importante car elle fixe l'étendue des droits 
du titulaire

☞ Prévoir le budget PI suffisamment tôt…

IDEE

Exploitation 
commerciale

Lancement

R&D

N°5 : Protéger son innovation
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N°6 : Se protéger à l'étranger

N°7 : Valoriser son patrimoine PI

N°8 : Maintenir les titres PI en vigueur

N°9 : Surveiller les marchés

N°10 : Lutter contre la contrefaçon

N°11 : Valider la pertinence des titres PI

IDEE

Exploitation 
commerciale

Lancement

R&D



Merci pour votre attention !
ribeirodias@plass.com
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